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SOS-Préalpes communique:

Le grignotage
des régions naturelles
En juin 1971, SOS-Préalpes adressait au Grand Conseil
vaudois une pétition signée de plus de 34 000 citoyennes
et citoyens. Elle demandait à l'Etat d'entreprendre une
planification globale des Préalpes, qui détermine les zones
de construction, les zones de tourisme industriel et, enfin,
les espaces naturels intacts, réservés au tourisme
pédestre et au maintien de la flore etde la faune. Il s'agissait

d'endiguer, de concentrer à certains endroits, le
foisonnement anarchique d'installations mécaniques, de

routes, de bâtiments qui menace d'envahir et de défigurer
tout le pays, vallée après vallée, sommet après sommet,
au détriment des besoins vitaux de notre population.
Notre pétition a été prise en considération par l'autorité
législative (séance du 21 septembre 1971) et renvoyée au
Conseil d'Etat, en invitant ce dernier à présenter un
rapport au Grand Conseil (ce qui n'a pas été fait à ce jour).
Certes, l'Etat a fait entreprendre une étude du domaine
skiable des Préalpes, et un «Rapport intermédiaire» sur
le vallon d'Orgevaux a été déposé. Mais il s'agit d'une
étude technique, localisée, conçue du seul point de vue
du ski. Elle ne répond pas du tout à ce que demandaient
les 34 000 signataires, à savoir: un aménagement
d'ensemble qui garantisse l'intégrité de vastes espaces naturels.

Elle n'empêche en rien les demandes successives
de concessions d'exploitation mécanique, accordées ou
non de cas en cas, sans politique d'ensemble. En un mot,
elle ne permet pas d'éviter le «grignotage» permanent et
désordonné du pays.
Du reste, ce grignotage est en train de prendre d'autres
formes, tout aussi alarmantes. Par exemple, on voit se
multiplier des routes forestières qui n'ont plus rien à voir
avec les agréables chemins de dévestiture d'autrefois
qui se confondaient avec la nature. Goudronnées, larges
de 4,20 mètres avec les accotements, elles ont une emprise
réelle sur le terrain d'une dizaine de mètres. Or, s'il est
interdit de percer une fenêtre dans une façade sans mise
à l'enquête, il arrive qu'on néglige cette procédure pour
des routes! Ainsi, on a entrepris récemment la construction

d'un tronçon de deux kilomètres qui ceinture le lac
d'Issalet, abîmant irrémédiablement un endroit d'une
prenante beauté, au bas du pâturage de Fontanaz-David,
dans le vallon de la Veveyse. Il existe un projet de route
transversale aux Verraux. Par Soladier, Chessy, le flanc
du Folly, elle rejoindrait la route de Plan-Châtel. Elle
porterait atteinte à une région magnifique et encore intacte.
Il y a un autre projet de route aux Pautex: sur un kilomètre,
elle passerait à cent mètres de la réserve naturelle des

Tenasses, l'une des deux seules tourbières des Préalpes
vaudoises, d'une beauté caractéristique et d'une
incomparable valeur scientifique. Comme on prévoit en outre
un skilift des Tenasses à la Châ, il faudrait agrandir de
2000 m2 la place de parc déjà énorme. La «pression» du

public sur la réserve naturelle serait aggravée de façon
néfaste. On le sait; dès qu'une route forestière existe, les
voitures privées y foisonnent en dépit de toutes les
interdictions. Un exemple précis; le 26 août, à 12 h., malgré
le temps pluvieux, huit voitures empruntaient le chemin
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de Chesey à la Forclaz (pied du Molard), chemin interdit
à la circulation. Or, la pénétration motorisée en forêt est
désastreuse pour la faune.
D'autre part, la construction de telles routes entraîne des

dépenses sans proportion avec l'amélioration de l'exploitation

forestière. S'agit-il d'utiliser coûte que coûte les
subventions fédérales et cantonales (environ 90% du

prix de la construction)? Mais les finances de la Confédération

et du canton concernent notre portemonnaie! Et

puis, l'entretien des routes de forêt, souvent très onéreux,
reste à la charge des communes!
SOS-Préalpes juge nécessaire d'avertir le public de

l'urgence d'une politique de préservation de la nature. Les lois
forestières, fédérales et cantonales, ne tiennent compte
que de deux facteurs: le rendement et le maintien de la

superficie. Elles ignorent les fonctions biologique, écologique

et récréative de la forêt. A Liestal, dans sa séance
du 19 septembre dernier, le Conseil communal a accepté
à l'unanimité un postulat à la municipalité, lui demandant
d'accorder une priorité à ces fonctions essentielles.
C'est des citoyennes et des citoyens que dépend la

sauvegarde du milieu naturel.
Dans Coopération du 11 octobre 1973.

Peut-on manger les poissons
du Rhin?
La quantité trop élevée de mercure dans les eaux du Rhin,

provenant des rejets d'industries disséminées sur
l'ensemble du bassin rhénan, et décelée depuis de
nombreuses années, atteindrait dans certains cas, selon
l'administration française de l'agriculture et du développement

rural, des taux alarmants proches de 3,9

milligrammes par kilogramme de chair de poisson prélevée,
alors que la norme française provisoire est de 0,7.

Cependant, «les renseignements actuellement disponibles

sur la pollution du bassin rhénan par le mercure
sont encore très fragmentaires et ne suffisent pas à

conclure que la consommation de poissons du Rhin est

dangereuse», déclare dans un communiqué la préfecture de

l'Alsace. Mais, ajoute le communiqué, «en l'absence de

normes scientifiques établies en ce qui concerne les seuils
de toxicité du mercure, il semble préférable d'être prudent.
Aussi est-il conseillé aux amateurs de poissons péchés
dans les eaux rhénanes de ne pas en consommer trop
fréquemment.»
Une action à caractère international est donc nécessaire

pour maîtriser l'ensemble des rejets de mercure et de
métaux lourds en général dans l'ensemble du bassin rhénan,
auxquels on impute les hécatombes de poissons, car une
réglementation au seul usage d'un Etat riverain ne saurait
suffire.
Le communiqué précise que, pour ce qui concerne
l'Alsace, des analyses sont faites sur les eaux, les vases et la

faune piscicole du Rhin, qui permettront de mieux localiser

les zones de contamination des eaux par le mercure.
Des enquêtes sont engagées auprès des industries
susceptibles d'utiliser ou de fabriquer des substances mer-
curielles. Les résultats de ces travaux doivent aboutir à

un programme d'action général. «Le Monde», 17. 7.1973
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